
Conseil d’école du 8 novembre 2021 
Ecole élémentaire E Ehrard  

 
Début de la réunion à 18h30 

 
 Les présents :  

Mairie : Mr le Maire Hervé. Paul, Mme Lalanne,Mme Geay  
Parents d’élèves : Mr Leroy-Rémy, Mme Guerrucci, Mr Hassoun, 
Mme Fidèle, Mme Borgogno, Mme Vaillant, Mme Chalazon, Mme 
Breton. 
Les enseignants : Mme Juanes,Mme Ancolio, Mme Chaix, Mme 
Frachisse, Mme Pluta, Mme Philippart, Mr Terrier, Mme David, 
Mme Hameau, Mme Girard. 
  

 Effectifs à la rentrée 2021 :  
226 élèves. CPA : 25 ; CPB :  24 ; CE1 : 26 ; CE1/CE2 :24 ; 
CE2 :26 ; CE2/CM1 : 23 (6,17) ; CM1 :25 ; CM1/CM2 : 25 ; CM2 : 
28. 
Protocole sanitaire allégé ce jour/groupe classe : des plus grands 
groupes en récréation. Depuis mai 2020, aucune classe fermée. 
Mr le Maire fait remarquer que ce n’est pas le cas dans toutes les 
communes voisines. Ceci est le résultat d’un travail de qualité 
(organisation, communication) entre les services du périscolaire 
l’école et les parents  
 

 
 Classes transplantées et présentation des projets communs pour 

cette année scolaire : 
Mme David et Mme Juanes partent du 6 au 10/12/21 à Auron. 
Remerciements à la mairie pour sa participation pour que le coût 
soit limité pour les familles. 

    Les projets par période sont : 
En période 1 : une sortie théâtre, la semaine du goût, l’élection des      
délégués des élèves de l’école, les risques hydroélectriques ;  
En période 2 : La cérémonie du 11 novembre ; le marché de Noël et 
une chorale ; la participation de F. Lalouze pour la visite du village ; 
un mini parcours sportif avec les pompiers en décembre pour chaque 
classe ; la formation ASSEC des CM. 
En période 3 : un travail sur la protection de l’environnement en 
janvier (panneaux dans SMV pour le respect de l’environnement), en 
février, Carnaval si possible.  
En période 4 : un chant sur l’eau de toute l’école enregistré en vidéo ;  



En période 5 : un travail commun sur l’odorat et le spectacle de fin 
d’année si possible. 

 
 Travaux et achats : remerciements de tout ce qui a été fait et lister 

les travaux restant à faire pour le prochain conseil d’école. L’école 
est bien entretenue dans l’ensemble. Question de Mme Juanes à 
la mairie : « Une rampe pour le handicap ne serait-elle pas 
obligatoire ? » Les livreurs ont posé la question pour une livraison 
plus aisée. 
 
Réponse du maire : « les bâtiments sont trop anciens donc ce 
n’est pas obligatoire ». Les livreurs doivent livrer dans l’école de 
toute façon. 
 
Un nouveau vidéo projecteur (pas tout à fait un TBI mais avec 
certaines fonctions similaires) dans la classe 3 et 5 nouveaux 
ordinateurs portables. Merci à la mairie pour cette subvention 
 

 PPMS : point sur les exercices faits dans l’école et présentation du 
DUER 
Pb pour que tout le personnel de l’école soit averti : les boitiers 
avertisseurs sont coûteux mais le whatsapp n’est pas toujours 
efficace ! 
Pour l’Ecole Elémentaire de SMV, un système complétement 
efficient n’est pas, à ce jour, possible. 
Le portail et la grille dans la cour sont trop bas : c’est en cours de 
changement. 

                                                                                                                                   
 
 Cérémonie du 11 novembre : participation des élèves de l’école ; 

beaucoup d’élèves (environ 80) se sont engagés cette année. Il y 
aura la fête de SMV ce jour. 
 

 Réflexion sur le partage des locaux : le soir : difficulté d’y faire le 
ménage, les réunions, les APC, la garderie alors que de très 
nombreux élèves sont présents.  
 
Mme Juanes demande 15 mn supplémentaires pour le ménage du 
soir car les dames de service manquent de temps. 
 
- M. Geay : nous signale que le périscolaire va essayer de faire 

venir les enfants de la garderie sur la polyvalente (lieu de garde 
du mercredi) pour avril-mai-juin, ce sera une période d’essai. Si 



c’est un succès, cette organisation sera pérennisée à la rentrée 
de sept. 2022. 

- Un respect est constaté entre les différentes entités de l’école 
mais en fonction des locaux, l’organisation n’est pas toujours 
aisée. 

 
 

 Temps périscolaire : bilan des activités. 
*Une augmentation des accueils du matin, le soir, 90 enfants, une 
petite augmentation le midi, 197 enfants, même organisation 
poursuivie. 
*Activités autour de l’Egypte (6-7ans), le sport 8-10 ans. 
*Un langage de plus en plus inapproprié pour les plus grands, un 
recadrage sérieux est nécessaire.  
*Les mercredis « ski » à compter du 8/12/21 jusqu’au 02/02/22. 
*Initiation anglais en consultation avec l’équipe enseignante de 
l’école.  
*Les animaux de la montagne, la solidarité, les cartes de vœux 
pour les ainés, une collecte ACM Solidaire. 
  

 Résultats des élections des parents d’élèves : 52,45% de 
participation. Remerciements aux parents d’élèves pour 
l’organisation. Remerciements aussi pour la subvention versée en 
début d’année (7 euros par enfant) 

 
 

 Divers :Des articles de l’école sont rédigés sur la newsletter du 
village de SMV, remerciements à S. Lesaint à ce sujet.Il fait un 
travail de grande qualité. 
 

 
 Questions diverses des parents d’élèves  

*Mme Vaillant fait constater qu’il y a un changement de groupes à 
l’école mais pas pour le périscolaire. M. Geay notifie un 
changement pour la garderie du soir : 2 groupes au lieu de 4 à 
compter de ce jour. 
*Mme Chazalon demande si la prise du repas et le retour à l’école 
nécessitent toujours un peu d’accélération pour certains. 
Pour le passage aux toilettes, certains enfants se plaignent de ne 
pas pouvoir y passer avant le retour en classe. Certaines 
enseignantes précisent qu’elles sont certaines que leurs élèves 
passent aux toilettes à 13h35 , avec les animatrices , avant de 



venir en classe.Cela a été confirmé par Mylène Geay , au 
lendemain du conseil d’école. 
*Serait-il possible de mettre moins de gel hydroalcoolique dans la 
journée ? Non, le protocole sanitaire impose ce cadre. L’octroi de 
gel pour la sortie de l’école sera peut-être revu. Les enfants sont 
trop nombreux pour un passage individuel aux lavabos. Une 
enseignante fait remarquer que l’enfant peut peut-être négocier 
avec l’adulte de sa classe pour se laver les mains plutôt que de 
mette du gel. 
*Mme Breton : La capacité d’accueil de la cantine est-elle revue en 
prévision des enfants qui vont arriver/ nouveaux logements ? 
Mr le Maire répond que des travaux vont débuter en janvier 2022 à 
l’école maternelle, une classe sera aménagée pour un jardin 
d’enfant (antenne crèche) de façon à établir une passerelle entre 
la crèche et la maternelle ; agrandissement de la cantine scolaire 
également. La livraison des résidences n’influe pas de façon 
conséquente sur les effectifs des écoles. 
*Mme Guerrucci fait remarquer qu’il n’y a peut-être pas eu 
beaucoup de questions car le timing a été court pour demander 
aux parents de poser leurs questions. 
 
 

Fin de la réunion à 20h 

 
 

 
 
 
 
Mme Juanes, Directrice de l’école E Ehrard 


